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ARTICLE 4

À l’alinéa 3, supprimer les mots : 

« , le cas échéant, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Parce que les modifications des paramètres de la prime d’activité ne nécessitent aucune intervention 
législative, le gouvernement prévoit, par pur affichage politique, qu’il remettra un rapport au 
Parlement sur la revalorisation exceptionnelle de la prime d’activité et, le cas échéant, que ce 
rapport élaborera des pistes de réforme pour améliorer le recours à la prestation et son impact sur le 
pouvoir d’achat des ménages modestes.

Le taux de non recours à la prime d’activité est certes moins important que d’autres prestations 
sociales mais il reste élevé, à hauteur de 30 %. Le non recours aux droits est un enjeu majeur.

Il nous apparaît essentiel que le rapport élabore des piste sur l’automaticité du versement de la 
prime d’activité, et que ce ne soit pas simplement optionnel comme c’est aujourd’hui proposé dans 
votre texte.


